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 n° 180 910 du 19 janvier 2017 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 31 décembre 2013, en son nom personnel et au nom de son enfant mineur 

par X, qui déclare être de nationalité brésilienne, tendant à la suspension et l’annulation de la décision 

d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et l'ordre de quitter le territoire, pris le 

9 décembre 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la Loi. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 7 janvier 2014 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 13 décembre 2016 convoquant les parties à l’audience du 11 janvier 2017. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. DA COSTA AGUIAR, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me A. DETOURNAY loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La requérante est arrivée sur le territoire à une date que le dossier administratif ne permet pas de 

déterminer. 

 

Le 27 janvier 2012, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis de la 

Loi laquelle a été déclarée irrecevable le 29 mai 2012. Le Conseil a, par un arrêt n°177 322 du 4 

novembre 2016,  constaté le désistement d’instance en ce qui concerne la décision d’irrecevabilité d’une 

demande d’autorisation de séjour, prise le 29 mai 2012 et a rejeté la requête en suspension et en 

annulation pour le surplus. 
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Le 7 octobre 2013, elle a introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 

9bis de la Loi. 

 

1.2. Le 9 décembre 2013, la partie défenderesse a pris à son égard une décision d’irrecevabilité d’une 

demande d’autorisation de séjour. Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, est motivée 

comme suit : 

 

 « MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

L’intéressée déclare être arrivée en Belgique le 27.04.2007, munie de son passeport, dans le cadre 

des personnes autorisées sur le territoire pendant trois mois. Néanmoins, à aucun moment, elle n’a 

comme il est de règle tenté de lever une autorisation de séjour provisoire de plus de trois mois dans 

son pays d’origine. Aussi est-elle à l’origine du préjudice qu’elle invoque, comme en témoigne une 

jurisprudence constante du Conseil d’Etat (Arrêt n° 95.400 du 03/04/2002, Arrêt n° 117.448 du 

24/03/2002 et Arrêt n° 117.410 du 21/03/2003). Elle a introduit une première demande sur base de 

l’article 9bis le 27.01.2012. Cette demande a été déclarée irrecevable le 29.05.2012. Cette décision 

et un ordre de quitter le territoire ont été notifiés à l’intéressée le 04.06.2012. 

 

Sa demande d’autorisation de long séjour n’a pas été faite en séjour régulier, l’intéressée s’étant vu 

notifier un ordre de quitter le territoire le 04.06.2012. Or nous constatons qu’au lieu d’obtempérer à 

l’ordre de quitter le territoire qui lui a été notifié et de retourner dans son pays afin d’y introduire une 

demande d’autorisation de séjour comme il est de règle, l’intéressée a préféré attendre en séjour 

illégal sur le territoire avant d’introduire sa demande. L’intéressée est bien la seule responsable de 

la situation dans laquelle elle se trouve. 

 

Dans sa demande de régularisation, elle déclare que l’obliger à retourner dans son pays d’origine 

pour introduire une demande d’autorisation de séjour serait très mal aisé car elle a quitté son pays 

depuis plusieurs années et vit en Belgique de façon ininterrompue depuis lors. Un retour au Brésil 

constituerait également une rupture de toutes les attaches sociales qu’elle a tissées depuis son 

arrivée en Belgique. Cependant, les éléments d’intégration et de « longueur du séjour » ne sont pas 

révélateurs d’une impossibilité de retourner, au moins temporairement, au pays d’origine pour y 

introduire une nouvelle demande d’autorisation de séjour pour l’examen de laquelle ces éléments 

seront évoqués (Conseil d’Etat - Arrêt n° 109.765 du 13.08.2002). Concernant le fait que 

l’intéressée a quitté son pays d’origine depuis plusieurs années, elle n’avance aucun élément pour 

démontrer ses allégations qui permettrait de penser qu’elle serait dans l’impossibilité ou la difficulté 

de regagner temporairement son pays d’origine. D’autant plus que, majeure âgée de 32 ans, elle 

peut raisonnablement se prendre en charge temporairement. 

 

Quant au fait qu’elle ne constitue pas un obstacle à l’ordre public belge et qu’il serait dès lors 

disproportionné de lui demander de retourner au Brésil pour y lever les autorisations nécessaires à 

son séjour en Belgique, cet élément ne constitue raisonnablement pas une circonstance 

exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire vers le pays d’origine ou de 

résidence étant donné que ce genre de comportement est attendu de tout un chacun et qu’il s’agit 

même d’une condition nécessaire à quelque autorisation de séjour que ce soit. 

 

Enfin, les éléments liés au fond de la présente demande pourront être soumis au poste diplomatique 

compétent pour le lieu de résidence de l’intéresée (sic) à l'étranger. 

 

En conclusion l’intéressée ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou 

l’impossibilité d’introduire sa demande dans son pays d’origine auprès de notre représentation 

diplomatique. Sa demande est donc irrecevable. 

Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle demande dans son pays 

d’origine ou de résidence sur la base de l’article 9§2 auprès de notre représentation diplomatique. 

 […]» 

 

1.3. Le même jour, un ordre de quitter le territoire est délivré à son égard. Cette décision, qui constitue le  

deuxième acte attaqué, est motivée somme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 
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L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants : 

о En vertu de l’article 7, alinéa 1
er

, 2° de la loi du 15 décembre 1980, en tant qu’étranger non soumis à 

l’obligation de visa, elle demeure dans le Royaume au-delà de la durée maximale de 90 jours sur 

toute période de 180 jours prévue à l’article 20 de la Convention d’application de l’accord de 

Schengen, ou ne peut apporter la preuve que ce délai n’est pas dépassé : 

 Pas de déclaration d’arrivée. L’intéressée déclare être arrivée en Belgique le 27.04.2007. Elle 

n’apporte pas la preuve que le délai pour lequel elle était autorisée au séjour n’est pas dépassé. 

[…]» 

 

2. Questions préalables. 

 

2.1.1. Dans sa note d’observation, la partie défenderesse soulève une première exception 

d’irrecevabilité du recours en ce que la requérante prétend agir en sa qualité de représentante légale de 

son enfant mineur sans indiquer les raisons en droit ou en fait « pour lesquelles le père de ces enfants 

ne pouvait intervenir à la cause en cette même qualité ». Elle se réfère à cet égard à la jurisprudence du 

Conseil de céans. 

 

2.1.2. En l’espèce, s’agissant de la deuxième requérante, la requête est introduite par la première 

requérante sans qu’elle prétende agir au nom de cette dernière, qui est mineure, en tant que 

représentant légal de celle-ci. 

 

Le Conseil rappelle à cet égard que le Conseil d’Etat a déjà jugé dans un arrêt du 29 octobre 2001 (CE 

n° 100.431 du 29 octobre 2001) que : « les conditions d’introduction d’un recours en annulation ou en 

suspension devant le Conseil d’état étant d’ordre public, il y a lieu d’examiner d’office la recevabilité 

rationae personae de la présente requête (…) ; que la requérante est mineure d’âge, selon son statut 

personnel, au moment de l’introduction de la requête (…) ; qu’un mineur non émancipé n’a pas les 

capacités requises pour introduire personnellement une requête au Conseil d’Etat et doit, conformément 

au droit commun, être représenté par son père, sa mère ou son tuteur ». 

 

Cet enseignement est transposable, mutatis mutandis, au recours introduit devant le Conseil. 

 

2.1.3. Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut que constater, qu’en tant qu’il est introduit par la 

deuxième requérante, le recours est irrecevable, à défaut de capacité à agir dans son chef. 

 

2.2.1. Dans sa note d’observations, la partie requérante soulève une deuxième exception d’irrecevabilité 

du recours en ce qu’il est dirigé contre l’ordre de quitter le territoire précité, à défaut de connexité avec la 

décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour qui constitue le premier acte attaqué.  

 

La partie défenderesse fait valoir que « la décision d’irrecevabilité 9bis fait suite à la demande 

d’autorisation que la requérante a introduite le 7 octobre 2013. L’ordre de quitter le territoire fait suite au 

simple constat selon lequel la requérante et sa fille demeurent sur le territoire au-delà du délai pour 

lequel elle y était autorisée en application de l’article 6 de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 20 

de la Convention d’application de l’accord Schengen pour les étrangers non soumis à l’obligation de 

visa». Elle ajoute que « l’annulation de la décision d’irrecevabilité 9bis ne peut dès lors emporter 

l’annulation de l’ordre de quitter le territoire». 

 

2.2.2. Le Conseil rappelle que ni les dispositions de la loi du 15 décembre 1980, parmi lesquelles 

spécialement l’article 39/69, § 1er, alinéa 2, 3°, ni le Règlement fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers, ne prévoient la possibilité qu’un recours puisse porter, devant le Conseil de 

céans, la contestation simultanée de plusieurs actes distincts.  

 

Le Conseil rappelle également qu’il est de jurisprudence administrative constante qu’une « requête 

unique qui tend à l’annulation de plusieurs actes n’est recevable que s’il existe entre eux un lien de 

connexité tel que, s’ils avaient fait l’objet de requêtes séparées, les requêtes auraient pu être jointes par 

le Conseil d’Etat. Il n’y a pas de connexité entre deux objets lorsque l’annulation de l’un resterait sans 

effet sur l’autre. S’il n’y a pas de connexité entre le premier acte attaqué et les autres objets de la 

requête, seul le premier objet du recours doit être examiné. En règle, le principe de l’interdiction 

d’introduire plusieurs actions par un seul recours ne souffre de dérogation que si les éléments essentiels 

de plusieurs actions s’imbriquent à ce point qu’il s’indique, pour la facilité de l’instruction, pour éviter la 
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contradiction entre plusieurs décisions de justice ou pour satisfaire à d’autres exigences inhérentes à 

une bonne administration de la justice, d’instruire comme un tout et de statuer par une seule décision » 

(voir, notamment, C.E., arrêts n°44.578 du 18 octobre 1993, n°80.691 du 7 juin 1999, n°132.328 du 11 

juin 2004, n°164.587 du 9 novembre 2006 et n°178.964 du 25 janvier 2008 ; CCE, arrêts n°15 804 du 15 

septembre 2008, n°21 524 du 16 janvier 2009 et n°24 055 du 27 février 2009).  

 

2.2.3. En l’occurrence, le Conseil constate qu’il ressort de l’examen du dossier administratif que les deux 

actes attaqués ont été pris tous deux le 9 décembre 2013 et notifiés à la requérante le 17 décembre 

2013. En outre, il n’appert pas du dossier administratif que cet ordre de quitter le territoire aurait été pris 

au terme d’une procédure distincte de celle ayant mené à la prise de la décision d’irrecevabilité de la 

demande d'autorisation de séjour de la partie requérante.  

Dans cette perspective, il convient de considérer que ces actes sont liés de telle sorte que l’annulation 

de l’un aurait une incidence sur l’autre.  

 

2.2.4. La seconde exception soulevée par la partie défenderesse ne peut être retenue. 

 

3. Exposé des moyens d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante prend un premier moyen de la « violation de l’article 62 de la Loi du 

15/12/1980 sur l’accès au territoire » 

 

Elle soutient que « la décision qui statue sur le séjour des requérantes ne semble pas avoir fait l’objet de 

notification en bonne et due forme. Le nom de la personne qui est censé avoir notifié la décision à la 

première requérante. Qu’en tout état de cause la décision n’est pas notifiée à la fille mineure de la 

requérante ». 

 

3.2. La partie requérante prend un deuxième moyen « de la violation de l’article 9, bis de la Loi du 

15/12/1980 sur l’accès au territoire combiné avec l’article 1
er

, 1° de l’Arrêté-Royal du 07/10/2009 précité 

et de la Circulaire du 21/06/2007 relative aux modifications intervenues dans la réglementation en 

matière de séjour des étrangers suite à l’entrée en vigueur de la loi du 15 septembre 2006 ». 

 

Elle reproche à la partie défenderesse de mentionner dans la décision d’irrecevabilité que la requérante 

est arrivée le 27 avril 2007 « alors que si elle était arrivée le 31/03/2007 (soit 27 jours avant), sa 

situation aurait été prise en considération au regard des instructions du 14/04/2009 », que « pour ces 27 

jours, la partie adverse ne peut purement et simplement déclarer la demande de séjour irrecevable mais 

aurait dû se pencher sur les motivations de fonds (sic) invoquées par la requérant » 

 

Elle estime que « c’est par scrupules de ne pas être dans les conditions légalement fixées au jour près, 

que la requérante ne souhaita pas (à tort), de solliciter sa régularisation entre le 15/09/2009 et le 

15/12/2009 ». Elle ajoute qu’il en va du traitement égalitaire de tout administré. 

 

3.3. La partie requérante prend un troisième moyen de la violation de « l’article 9bis de la Loi du 

15/12/1980 sur l’accès au territoire combiné avec la Circulaire du 21/06/2007 relative aux modifications 

intervenues dans la réglementation en matière de séjour des étrangers suite à l’entrée en vigueur de la 

loi du 15 septembre 2006 ». 

 

Elle relève que la question de la recevabilité dépend de l’appréciation du Conseil de céans. A cet égard 

elle souligne que « de l’impossibilité absolue semble relevée : les cas où l’Etat d’origine n’est pas 

pourvu d’une représentation diplomatique belge ; les cas où l’Etat d’origine est en Etat de guerre ou 

représente un danger évident pour la requérante qui se trouve dans une situation de fait de demandeur 

d’asile ». 

 

Elle soutient qu’aucune définition de circonstance exceptionnelle n’est donnée et que ces dernières 

peuvent se trouver soit dans le pays d’origine soit sur le territoire. 

 

Elle reprend des motifs de la décision entreprise qu’elle cite. 

 

Elle se réfère à la jurisprudence du Conseil d’Etat et du Conseil de céans s’agissant de la portée des 

circonstances exceptionnelles dont elle reprend des extraits. 
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Elle estime que « les raisons invoquées par la requérante démontrent que la requérante se trouve dans 

une situation telle qu’il lui est particulièrement difficile d’introduire la demande de séjour au départ de 

son pays d’origine ». A cet égard elle soutient que le requérante réside depuis des années sur le 

territoire et qu’elle a fait plusieurs demandes de séjour. Elle fait également valoir que « la mesure 

d’éloignement du 9/12/2013 ne tient compte que du séjour de la requérante et non de celui de sa fille », 

« que la décision du 09/12/2013 ne tient pas compte de [G.D.] qui était le principal motif de cette 

demande (aucun paragraphe ne fait état de l’enfant) ; que « la partie adverse ne peut dès lors dire que 

la requérante est la seule responsable de sa situation » ; que « la décision contestée n’évoque pas les 

affirmations de la requérante suivants lesquelles celle-ci ne disposerait pas d’un logement dans son 

pays d’origine » ; que « la décision contestée affirme que la requérante (âgée bientôt de 32 ans) pourrait 

se prendre en charge alors qu’elle réside sur le territoire de façon ininterrompue depuis 2007 et a à sa 

charge une enfant âgée bientôt de 15 ans ». 

 

3.4. La partie requérante prend un quatrième moyen « de l’erreur manifeste d’appréciation – de la 

violation du principe général de bonne administration – du principe général selon lequel l’administration 

est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause – Violation de l’article 3 

de la Loi du 29/07/1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ». 

 

Elle affirme « qu’en fermant la porte à tout examen au fonds du dossier, en se fondant sur des 

considérations générales, la décision contestée n’est pas motivée comme l’exige l’article 3 de la Loi du 

29/07/1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ». 

 

Elle soutient que « comme déjà exposé aucune considération des décisions du 09/12/2013 (annexe 13 

et la décision d’irrecevabilité de la demande de séjour 9 bis) ne touchent pas [G.F.] qui n’est pas arrivée 

sur le territoire le 27/04/2007 mais bien le 10/07/2013. » 

 

Dès lors, elle estime qu’il y a lieu de mettre à néant les décisions du 9 décembre 2013 afin de permettre 

à la partie adverse d’examiner le fond du dossier en prenant en compte tous les éléments de ce dossier. 

 

3.5. La partie requérante prend un cinquième moyen « de la violation de l’article 25 al. 1
er

 de la Loi du 

15/12/1980 (absence de délai pour quitter le territoire) ». 

 

Elle soutient que « dans la mesure où les requérantes invoquent l’illégalité des décisions du 09/12/2013, 

subséquemment, elles sollicitent l’annulation de l’ordre de quitter le territoire qui fut notifié le 17/12/2013 

à la première requérante uniquement » 

 

En outre, elle soutient que l’ordre de quitter le territoire précité « ne mentionne la date d’entrée de G.D. 

(le 10/07/2013) ce qui rends (sic) la décision illégale puisque c’est la référence à la date du 27/04/2007 

qui la justifie uniquement ». 

 

3.6. La partie requérante prend un sixième moyen « de la violation et non transcription dans la Loi de 

l’article 13,§1
er

 de la directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16/12/2008 relative 

aux normes et procédures communes applicables dans les Etats membres au retour des ressortissants 

de pays tiers en séjour irrégulier – Violation de l’article 3, 8 et 13 de la Convention Européenne des 

droits de l’Homme – Absence voies de recours effectives ». 

 

Elle fait valoir que « l’article 39/79 de la Loi du 15/12/1980, reproduit dans toutes les décisions 

contestées ne prévoit pas que le présent recours est suspensif (le caractère suspensif y est 

expressément exclu). O, la directive 2008/115/CE le prévoit en son article 13§1
er

 ». 

 

Par ailleurs, elle estime que les décisions contestées d’éloignement et d’interdiction d’entrée sont en 

outre contraires aux dispositions des articles 3, 8 et 13 de la Convention européenne de sauvegarde 

des Droits de l’homme pour les mêmes raisons. 
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4. Discussion. 

 

4.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence administrative constante, l'exposé 

d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais 

également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué.  

 
En outre, le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle 

manière les actes attaqués violeraient « la Circulaire du 21/06/2007 relative aux modifications 

intervenues dans la réglementation en matière de séjour des étrangers suite à l'entrée en vigueur de la 

loi du 15 septembre 2006 » ainsi que l’article 1
er

, 1 de l’arrêté royal du 7 octobre 2009. Il en résulte que 

les deuxième et troisième moyens sont irrecevables en ce qu’ils sont pris de la violation de ces 

dispositions. 

 

4.2. Sur le premier moyen pris de la violation de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et en ce que 

la partie requérante souligne l’absence de notification en bonne et due forme, force est de constater qu’il 

manque en droit dès lors que l’article susvisé concerne la motivation des décisions et non pas leur 

notification.  

 

En tout état de cause, le Conseil rappelle qu’un vice dans la notification d’une décision n’entache en rien 

sa légalité (CE, arrêt n° 109.039 du 9 juillet 2002) et constate que la partie requérante a pu valablement 

introduire son recours en l’accompagnant d’une copie de l’acte attaqué de sorte qu’elle n’a aucun intérêt 

à son argumentation. 

 

4.3.1. Sur les autres moyens réunis, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique 

ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si 

des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. L'existence de circonstances 

exceptionnelles est une condition de recevabilité de la demande par laquelle l'étranger sollicite 

l'autorisation en Belgique.  

 

Les circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l'autorité d'apprécier, dans chaque cas d'espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l'étranger, étant entendu que l'examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n'exclut nullement qu'un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l'introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l'octroi de l'autorisation de séjour.  

 

Enfin, si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très 

large pouvoir d’appréciation auquel le conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de 

motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est 

soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. 

 

4.3.2. En l’occurrence, sur le premier moyen, le Conseil observe que la motivation de la décision 

attaquée révèle que la partie défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments 

soulevés dans la demande d’autorisation de séjour de la partie requérante en expliquant pourquoi elle 

estimait que ces éléments ne constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué 

supra. Il relève que cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante qui tente, en 

réalité, d’amener le Conseil à substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse, ce qui ne 

saurait être admis, compte tenu de ce qui a été dit précédemment.  

 

Le Conseil rappelle à cet égard que l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 confère à la partie 

défenderesse un pouvoir discrétionnaire pour accorder ou refuser à un étranger l’autorisation de 

séjourner sur le territoire. Le contrôle que peut exercer le Conseil sur l’usage qui est fait de ce pouvoir 

ne peut être que limité : il ne lui appartient pas de substituer sa propre appréciation des faits à celle de 

l’autorité compétente dès le moment où il ressort du dossier que cette autorité a procédé à une 
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appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis, ce qui 

est le cas en l’espèce. 

 

S’agissant de l’instruction du 19 juillet 2009 relative à l’application de l’ancien article 9, alinéa 3, et de 

l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 dont la partie requérante revendique l’application, le 

Conseil rappelle que cette instruction a été annulée par le Conseil d’Etat dans un arrêt n°198.769 du 9 

décembre 2009 et que l’annulation d’un acte administratif (par le Conseil d’Etat) fait disparaître cet acte 

de l’ordonnancement juridique, avec effet rétroactif et que cette annulation vaut erga omnes. Par 

conséquent, le Conseil ne peut avoir égard, dans le cadre de son contrôle de légalité, aux critères de 

l’instruction du 19 juillet 2009, qui est censée ne jamais avoir existé, et il ne pourrait être reproché à la 

partie défenderesse de ne pas les avoir appliqués.  

 

Sur les articles 10 et 11 de la Constitution, invoqués dans les développements du second moyen, le 

Conseil constate que la partie requérante reste en défaut de démontrer in concreto qu’elle aurait fait 

l’objet d’une différence de traitement - basée sur un critère de différenciation non susceptible de 

justification objective et raisonnable - avec un autre demandeur se trouvant dans une situation 

comparable à la sienne, en sorte qu’elle n’est pas fondée, en l’espèce, à se prévaloir de la violation du 

principe de non-discrimination et des dispositions précitées. 

 

4.4. S’agissant de l’affirmation selon laquelle « la partie adverse ne peut […] dire que la requérante est 

seule responsable de sa situation », le Conseil ne peut que constater que celle-ci n’a pas d’intérêt à son 

argumentation, dès lors que les paragraphes concernés de la première décision attaquée, s’ils font 

certes état de diverses considérations introductives peu pertinentes, consistent plus en un résumé du 

parcours administratif et factuel emprunté par la requérante qu’en un motif fondant ladite décision. Or, le 

Conseil rappelle que la partie requérante n’a aucun intérêt à cette articulation du moyen, dès lors qu’elle 

entend contester un motif de la décision querellée qui n’en est pas un en tant que tel, la partie 

défenderesse ne faisant que reprendre sommairement dans un premier paragraphe les rétroactes de la 

procédure […] sans en tirer aucune conséquence quant à l’existence ou non d’une circonstance 

exceptionnelle […](dans le même sens, voir notamment : CCE, arrêts n° 18 060 du 30 octobre 2008, n° 

30 168 du 29 juillet 2009 et n° 31 415 du 11 septembre 2009).  

 

4.5. S’agissant, en particulier, de la longueur du séjour de la requérante, le Conseil constate que la 

partie défenderesse a bien tenu compte de cet élément et a suffisamment motivé l’acte attaqué en 

estimant qu’ils ne constituent pas une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la Loi dès 

lors qu’il n’était pas révélateur d’une impossibilité de retourner, au moins temporairement, au pays 

d’origine introduire une nouvelle demande d’autorisation de séjour. 

A toutes fins utiles, s’agissant plus particulièrement de la durée du séjour, le Conseil rappelle qu’un long 

séjour ne constitue pas, en soi, un empêchement à retourner dans le pays d’origine et qu’il ne saurait 

constituer une présomption ni d’intégration ni de circonstances exceptionnelles. Il en est d’autant plus 

ainsi que la requérante […] ne peut invoquer un quelconque bénéfice d’une situation qui s’est 

constituée et s’est perpétuée de façon irrégulière (voir notamment : CCE, arrêts n°12.169 du 30 mai 

2008, n°19681 du 28 novembre 2008 et n°21130 du 30 décembre 2008). (cf arrêt PH, 178.775 du 

30/11/16) 

 

 4.6. Quant au grief lié au fait que la partie défenderesse n’évoque pas les affirmations de la requérante 

liées au fait qu’elle ne disposerait pas d’un logement dans son pays d’origine, le Conseil constate que la 

partie requérante n’avait invoqué en aucune manière cet aspect comme élément de recevabilité  dans 

sa demande d’autorisation de séjour en sorte qu’il ne peut être fait grief à la partie défenderesse de ne 

pas avoir motivé spécifiquement sa décision  sur un élément auquel la demande d’autorisation de séjour 

ne renvoyait pas comme tel. 

 

4.7. S’agissant du reproche lié au fait qu’il y a lieu d’annuler les décisions entreprises afin de permettre 

à la partie défenderesse d’examiner le fond du dossier, le Conseil rappelle que lorsqu'elle examine la 

recevabilité de la demande introduite en Belgique, la partie défenderesse n'est tenue, sur le plan de 

l'obligation de motivation formelle, de répondre qu'aux éléments invoqués qui tendent à justifier 

l'impossibilité d'effectuer un déplacement temporaire dans le pays d'origine. Partant, il n’appartenait pas 

à la partie défenderesse d’examiner ces éléments au stade de la recevabilité. 

 

Quant au fait que la fille de la requérante serait arrivée le 10 juillet 2013, le Conseil ne peut que 

constater qu’il ne ressort pas du dossier administratif que celle-ci ait procédé à une déclaration d’arrivée 

de sorte qu’elle ne peut reprocher à la partie défenderesse de ne pas connaitre la date d’arrivée de 
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cette enfant. Le Conseil observe également que la requérante n’a fait valoir, dans sa demande, aucune 

circonstance exceptionnelle en relation avec la situation particulière de cette enfant. 

 

4.8. S’agissant de la violation de l’article 25 alinéa 1
er

 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil observe 

que cette disposition est relative au délai dans lequel l'étranger renvoyé ou expulsé doit quitter le 

territoire. Dans la mesure où la requérante ne fait l’objet d’aucun arrêté de renvoi ou d’expulsion, force 

est de constater que le moyen manque en droit.  
 

4.9. En ce que la partie requérante invoque la violation et la non-transposition de l’article 13 §1er de la 

Directive 2008/115/CE qui énonce « Le ressortissant concerné d’un pays tiers dispose d’une voie de 

recours effective pour attaquer les décisions liées au retour visées à l’article 12, paragraphe 1, devant 

une autorité judiciaire ou administrative compétente ou une instance compétente composée de 

membres impartiaux et jouissant de garanties d’indépendance. », le Conseil constate que contrairement 

à ce que soutient cette dernière, le premier paragraphe de l’article précité ne vise pas le caractère 

suspensif d’un recours mais son effectivité. Or, à cet égard, le Conseil constate que la partie requérante 

a été assistée par un avocat, qu’elle a introduit un recours tant à l’encontre de la décision d’irrecevabilité 

de sa demande d’autorisation de séjour que de l’ordre de quitter le territoire qui lui a été notifié, et 

qu’elle a vraisemblablement été en mesure de faire valoir les arguments de faits et de droit dont elle 

entendait se prévaloir. 

 

En outre, si le Conseil constate que le législateur n’a pas prévu de caractère suspensif au présent 

recours, il n’en demeure pas moins, que la mesure d’éloignement dont elle fait l’objet n’a, à ce jour, pas 

été exécutée, la partie requérante restant au demeurant en défaut de démontrer les « entraves » dont 

elle aurait fait l’objet dans l’exercice de ses droits. Cette articulation du moyen manque dès lors en fait. 

 

4.10. Quant à l’affirmation selon laquelle « les décisions contestées d’éloignement et d’interdiction 

d’entrée sont en outre contraire aux dispositions des articles 3, 8 et 13 de la Convention Européenne de 

sauvegarde des Droits de l’Homme pour les mêmes raisons », le Conseil relève que le grief sur ce point 

est irrecevable dès lors qu’il n’est explicité que par une affirmation de principe non autrement étayée, ni 

développée et partant inopérante. Au demeurant, la partie requérante a pu bénéficier d’un recours 

effectif dans la mesure où il a introduit un recours à l’encontre de la décision entreprise et, partant, a pu 

faire valoir ses observations. 

 

4.11. S’agissant de l’ordre de quitter le territoire attaqué, le Conseil observe qu’il est motivé tant en droit 

qu’en fait et que cette motivation est suffisante et adéquate dès lors qu’elle repose sur l’article 7, 2° de 

la loi du 15 décembre 1980 et sur la considération que l’intéressée « demeure dans le Royaume au-delà 

du délai fixé au-delà du délai fixé ». Le Conseil relève que ce motif, qui suffit à fonder l’acte attaqué,  est 

établi à la lecture du dossier administratif et n’est pas contesté par la partie requérante. 

 

Quant au fait que la fille de la requérante serait arrivée le 10 juillet 2013, le Conseil estime que l’ordre de 

quitter le territoire est motivé valablement par le constat conforme à l’article 7 alinéa 1
er

, 2° tel que 

rappelé supra, de sorte que les considérations émises par la partie requérante ne sont pas de nature à 

emporter l’annulation du second acte attaqué. 

 

4.12. Les moyens pris ne sont pas fondés. 

 

5. Débats succincts 

 

5.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

6. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent septante-cinq euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf janvier deux mille dix-sept par : 

 

Mme M. BUISSERET, Président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

E. TREFOIS M. BUISSERET 

 

 


